
Vous souhaitez investir une partie de votre capital de façon déterminée sur une 
certaine période de temps? La prime unique est alors précisément ce qu’il vous faut.

•		Placement d’argent à long terme bénéficiant d’un 	

	 	potentiel d’intérêt ou de rendement correspondant

•		Capital au décès garanti

	 	Avec la prime unique conventionnelle

•		Intérêt minimal garanti sur le capital épargne

•		Participation aux excédents

•		Instrument de crédit

	 	Avec la prime unique associée à des parts de fonds

•		Univers de fonds largement diversifié pour chaque stra-	

	 	tégie de placement

•		Gestion de placement professionnelle

Vos avantages

La prime unique – un investissement sur mesure
PAX-Invest, PAX-FondsInvest

La prime unique vous permet de placer de façon opti-

male votre capital en vue de votre prévoyance vieillesse 	

ou d’autres projets à long terme.

Selon votre préférence, optez pour la sécurité ou plutôt 

pour des opportunités de rendement et choisissez une 

prime unique conventionnelle ou associée à des parts.

Prime unique conventionnelle (PAX-Invest)

Vous tablez sur une sécurité absolue. Avec la prime unique 

conventionnelle PAX-Invest, les primes d’épargne sont 

placées en toute sécurité – un peu comme sur un compte 

d’épargne – avec un taux d’intérêt préférentiel de 1,75%.

Prime unique associée à des parts de fonds 	

(PAX-FondsInvest)

Vous souhaitez bénéficier des opportunités de rendement 

de la bourse? Avec la prime unique PAX-FondsInvest 	

associée à des parts de fonds, les primes d’épargne sont 

investies en parts d’un ou de plusieurs fonds de placement.
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10Optez parmi deux variantes de base

Définition Prime unique conventionnelle

Prestations supplé-
mentaires optionnelles

Rente en cas d’incapacité de gain, prestations supplémentaires au décès, rente de sur-

vivants

Forme de placement Taux d’intérêt garanti sur toute la durée	

Excédent Bonification d’épargne: accumulation por-

tant intérêt des bonifications d’excédents

Bonification en fonds: placement des excé-

dents en actions durables

Flexibilité PAX

Avantages fiscaux

L’essentiel en bref

Prime unique conventionnelle Prime unique associée à des parts de fonds

Capital en cas 
de vie et au 
décès garanti

Durée

Capital investi 	
intérêt garanti inclus

Capital au 
décès garanti

Capital investi 	
excédents associés à des fonds inclus

Durée

Prestations A l’échéance du contrat: capital garanti 	

plus excédents épargnés 

Au décès: capital au décès convenu 	

(garanti)

Changement de monnaie possible

Différents avantages fiscaux dépendant du type de prévoyance 	

(prévoyance liée 3a ou prévoyance libre 3b)

	 Couverture de prévoyance 	 Excédent 	 	Potentiel de rendement avec excédents 	 	 	
	 	 	 	associés à des fonds

	 Couverture de prévoyance

Prime unique associée à des parts

A l’échéance du contrat: avoir en parts 	

de fonds

Au décès: capital au décès ou valeur de 	

l’avoir en parts, selon ce qui est plus élevé

Investissement dans un ou plusieurs place-

ments de l’univers de fonds

Monnaie CHF, EUR, USD CHF

Bonification en fonds: les excédents 	

sont utilisés pour l’achat de parts de fonds 

supplémentaires

Financement Prime unique

Changement de placement possible

Les présentes explications servent à l’illustration. 
Les droits et obligations découlent uniquement 
de la police d’assurance et des conditions géné-
rales d’assurance (CGA).

En tant que société coopérative et assureur de longue tradition, la PAX est très attachée 	

et dévouée à la Suisse et à ses habitants. Nos mots d’ordre sont sérieux, continuité et fia-

bilité.

Votre atout en matière de prévoyance: PAX Assurances

•	Société suisse à structure coopérative

•	Les preneurs d’assurance sont également sociétaires de la PAX

•	Dotation solide en capital au profit d’une rémunération du capital propre à long terme 	

	 et d’une très bonne solvabilité

•	Produits et prestations attrayants

•	Conseils et service de grande qualité

•	Service des prestations professionnel

PAX, Société suisse d’assurance sur la vie SA
Aeschenplatz 13, case postale, 4002 Bâle 

téléphone +41 61 277 66 66, téléfax +41 61 277 64 56
info@pax.ch, www.pax.ch

Pour la prévoyance professionnelle et privée.


